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Communiqué de presse 
Troyes, le 12 septembre 2013 

 
 

 
 

Services à la personne :  
L’agence Age d’Or Services de Guingamp  

lance un nouveau service : le portage de repas  
 

A partir du 1 er octobre prochain, les habitants de Guingamp et de ses environs 
pourront bénéficier d’un nouveau service proposé pa r l’agence Age d’Or Services de 
Guingamp : le portage de repas. L’agence offrira ai nsi à ses clients la possibilité de se 
faire livrer à domicile des menus classiques ou spé cifiques (mixés, moulinés, spécial 
diabétique, sans sel, sans féculents, ou encore pau vres en graisses), adaptés à leurs 
besoins.  
 
3 formules seront proposées :  

- le menu 4 ingrédients : entrée/potage + plat de r ésistance + accompagnement 
+ fromage ou dessert, à 8.90 € livraison comprise, 

- le menu 5 ingrédients : entrée/potage + plat de r ésistance + accompagnement 
+ fromage + dessert, à 9.40 € livraison comprise, 

- le menu 6 ingrédients : entrée + plat de résistan ce + accompagnement + 
fromage + dessert + potage ou laitage, à 9.90 € liv raison comprise. 
L’agence proposera aussi un supplément 1/3 de bague tte à 0.50 €, et un supplément 
croissant à 1 €, pour répondre à toutes les envies gourmandes. 
 
Cyril JOBIC, gérant de l’agence, et son équipe, esp èrent ainsi contribuer encore 
davantage au maintien à domicile des personnes âgée s, fragiles ou en perte 
d’autonomie de son secteur. 
 
Ce service permet en effet aux personnes âgées ou fragilisées de se libérer des contraintes 
des achats et de la préparation de repas, tout en s’alimentant de façon adaptée. Avec 
l’avancée en âge, ou en situation de fragilité ou de perte d’autonomie, certaines personnes 
se trouvent en effet confrontées à une perte d’appétit, à une évolution de leurs goûts ou 
encore à des difficultés de mastication. Le portage de repas adaptés à leurs besoins et à leur 
régime alimentaire permet aux bénéficiaires de mieux équilibrer leurs repas, en respectant 
les normes nutritionnelles et diététiques, favorisant ainsi une meilleure forme physique.  
 
C’est aussi, pour elles, une opportunité de sortir de leur isolement et de créer du lien social, 
grâce aux visites régulières de ces professionnels expérimentés et attentifs. D’ailleurs, 
considéré comme une prestation de service à la personne, le portage de repas permet aux 
clients de bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt égal à 50% du montant des 
sommes versées pour la livraison (selon l’article 199 sexdecies du code général des impôts).  
 
Les différents menus seront composés par une diététicienne, et les plats proposés dans le 
cadre de ces formules, préparés à partir de produits frais de saison, seront élaborés par une 
cuisine locale. Un soin particulier sera apporté à la diversité des menus proposés, mais aussi 
à la qualité gustative.  
 
« Nous avons choisi de proposer ce nouveau service afin de mieux répondre à la demande 
de nos clients. Ces derniers souhaitaient pouvoir se nourrir de façon équilibrée, à l’aide de 
plats goûteux et de qualité, tout en respectant leurs régimes alimentaires mais, surtout, sans 
avoir à en gérer la préparation ! En se faisant livrer à domicile des menus adaptés à leurs 
besoins et répondant à toutes les normes sanitaires en vigueur, ils auront l’assurance de 
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pouvoir retrouver, enfin, le plaisir de la table ! », précise Cyril JOBIC, gérant de l’agence Age 
d’Or Services de Guingamp. 
 
Il complète : « Nous proposerons tout type de régime spécifique, notamment des plats mixés 
ou moulinés si besoin est, pour nous adapter au mieux aux contraintes médicales de nos 
clients. Nous avons également souhaité offrir à ces derniers une grande souplesse 
d’intervention, puisque la mise en place du service, rapide, nous permettra de répondre en 
24h à la demande d’un nouvel usager. Enfin, il me semble important de souligner qu’une 
prise en charge financière peut être accordée aux personnes bénéficiant de l’APA, ce qui 
n’est pas négligeable ! ». 
 
L’agence Age d’Or Services de Guingamp propose des services diversifiés : 
- Aide à domicile, 
- Aide ménagère, 
- Accompagnement au bras ou véhiculé, 
- Portage de repas, 
- Petit jardinage / Petit bricolage, 
- Garde d’enfants, 
- Téléassistance (en partenariat avec un téléassisteur). 
 
 
A propos de l’agence Age d’Or Services de Guingamp  
Ouverture le 1er octobre 2010 
Responsable de l’agence : Cyril JOBIC 
 
Les contacter : 
Agence Age d’Or Services Guingamp 
3 rue des Ponts St-Michel  
22200 GUINGAMP 
Tél : 02 96 43 96 62 
Email : guingamp@agedorservices.com 
 
 
A propos du réseau Age d’Or Services  
Informations générales : 
Création du réseau et de son franchiseur L’Age d’Or Expansion le 6 juin 1991.   
L’Age d’Or Expansion est filiale de CNP Assurances depuis 2001.  
180 implantations en France métropolitaine et dans les DOM-TOM.  
Membre de la Fédération Française de la Franchise (FFF) et de la Fédération des Réseaux Européens de 
Partenariat et de Franchise (IREF). 
 
Noms des dirigeants : 
Jean-Claude CHABOSEAU : président 
Franck CHAPEL : directeur général 
 

Services proposés :  aide à domicile, accompagnement, petit jardinage, petit bricolage, livraison à domicile, 
portage de repas, installation d’appareil de téléassistance (en partenariat avec un téléassisteur). 
 
 
 

Pour plus d’informations, visitez notre site intern et : www.agedorservices.com  
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